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Ce projet est établi conformément à l’arrêté du 22 septembre 2004 (paru JO 6 octobre 2004) portant sur la 
nouvelle réglementation des diplômes d’études spécialisées complémentaires de médecine. Il propose 
l’organisation de l’enseignement du DESC de Chirurgie Viscérale et Digestive dans l’Inter-région 
Ouest (Angers, Brest, Nantes, Poitiers, Rennes, Tours). 

 
Rappelons qu’en l’état actuel des textes, le diplôme d’étude spécialisé (DES) de chirurgie générale est 

nécessaire pour postuler le DESC de chirurgie viscérale et digestive. 
 
 

1) Enseignement Théorique. 
 
« 200 heures environ » sont recommandées dans le texte de l’arrêté sus-mentionné. Il précise que doivent 

être intégrées dans l’enseignement théorique « la chirurgie de l’œsophage et du diaphragme ; la 
chirurgie de l’estomac, du duodénum et du jéjuno-iléon ; la chirurgie colorectale et proctologique ; la 
chirurgie de foie, de la rate et du système porte ; la chirurgie des voies biliaires et du pancréas, la 
chirurgie pariétale ; la chirurgie des cavités péritonéale et pelvienne ; la chirurgie du sein et des 
glandes endocrines ». 

 
Dans l’Inter-région Ouest, ces heures d’enseignement théorique seront reparties entre :  
 

- les 2 journées spécifiquement DESC organisées dans l’Inter-région, 
généralement en janvier et juin, pendant les 3 ans du DESC  

[2x8]x3=      48 H 

- les 2 demi-journées annuelles organisées au nom de la Société de 
Chirurgie Viscérale de l’Ouest, accolées aux journées DESC et 
auxquelles la présence des Etudiants DESC de l’Inter-région est 
obligatoire, pendant les 3 ans du DESC  

[2x4]x3=      24 H 

- les Séminaires Nationaux organisés dans le cadre du DESC au Val de 
Grâce, de 2 jours chacun. Rappelons que la présence à 4 séminaires 
nationaux différents est obligatoire pendant le cursus DESC pour la 
validation finale 

[2x8]x4=      64 H 

  
- la participation à des Congrès nationaux, en premier lieu à ceux de 

l’Association française de Chirurgie et le congrès commun 
SFCD/ACHBT, pour minimum 6 journées pendant les 3 ans du cursus 
du DESC  

6x8=            48 H 

- la participation aux journées chirurgicales annuelles organisées dans les 
différents CHU, au minimum 1 journée/an, soit 3 journées minimum 
pendant le cursus du DESC 

3x8=            24 H 

 Total :   208 heures
 
Les 3 premières lignes du tableau ci-dessus (journées DESC, journées SCVO, Séminaires Nationaux) sont 

obligatoires et les étudiants DESC ne peuvent, sauf cas de force majeure, s’en dispenser. 
La participation à des Congrès nationaux sera évaluée sur justificatif. 
Celle à des journées locales sera attestée par les Responsables locaux du DESC dans chacun des CHU de 

l’Inter-région. 
Ceci ne tient pas compte de la participation active des étudiants du DESC aux staffs de services lors des 

stages cliniques effectués pendant leur cursus du DESC que l’on peut évaluer à 2 heures 
hebdomadaires environ, pendant les 3 ans minimum nécessaires à l’obtention du DESC. 

 



Organisation pratique : 
 
- Le programme de cet enseignement théorique est établi de façon à ce que tout le programme soit vu 

dans le cadre du DESC en un cycle de 3 ans, c’est à dire en 6 séances d’enseignement.  
 
- journées DESC : il s’agit de journées à thème pré-établi, reprenant les thèmes cités dans l’arrêté sus-

mentionné. L’organisation est confiée de façon tournante entre les responsables chirurgicaux des 6 
différents CHU de l’Inter-région (rotation sur 3 ans, avec programme global réalisé à chaque cycle de 
3 années). Ces journées sont réalisées sous forme d’exposés préparés par les étudiants (encadrés lors 
de la préparation par les enseignants de leur CHU), exposés critiqués et discutés par l’ensemble des 
auditeurs, étudiants et enseignants. Pendant cette journée DESC, 2 ou 3 conférences par des Praticiens 
(universitaires ou non) du CHU où se tient la réunion sont également faites, toujours sur le thème de 
la réunion. 

 
Répartition des thèmes selon les différents CHU : 
 

ANGERS Péritoine, Grêle, Appendice, Paroi abdominale 
BREST Oesophage, Estomac 
NANTES Pancréas, Voies biliaires lithiasiques, Rate,  

Traumatismes abdominaux, Hypertension portale
TOURS Colon, Rectum, Proctologie 
RENNES Foie, Voies biliaires non lithiasiques 
POITIERS Endocrinologie, Gynécologie 

 
 
- journée SCVO : cette journée (ou demi-journée selon les réunions et les participants) regroupe en plus 

des enseignants du DESC des chirurgiens (hospitaliers ou non) de la proche région du lieu de la 
réunion. Différentes communications sont faites, ainsi qu’1 ou 2 conférences. Les thèmes des 
communications et des conférences ne sont pas forcément en rapport avec celui de la journée DESC 
accolée à cette réunion SCVO. Dans la mesure du possible, des enquêtes régionales sur des thèmes 
cliniques présélectionnés sont réalisées pour être exposées lors de cette journée SCVO. Les étudiants 
DESC de chirurgie viscérale et digestive sont sollicités pour la réalisation pratique de ces enquêtes. 

L’ensemble des communications conférences et enquêtes donnent lieu à discussion par 
l’ensemble des auditeurs. 

Cette « journée » SCVO permet aux étudiants DESC d’avoir un certain contact avec des 
Praticiens non Maîtres de stage dans le cadre du DESC et de connaître par leur intermédiaire d’autres 
systèmes de prise en charge que ceux des grands centres où ils font leurs stages d’Internat, 
d’Assistanat ou de Clinicat. 

 
 
2) Enseignement Pratique. 
 

Il se déroule dans les différents stages cliniques qu’effectuent les Internes dans le cadre de leurs fonctions 
hospitalières. 

 
Le DESC a une durée de 3 ans. « Quatre stages doivent être effectués au cours de l’Internat. Les 2 autres 

stages comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services agréés ». 
Tous les services hospitalo-universitaires de chirurgie générale et digestive adulte de l’Inter-

région sont reconnus formateurs, ainsi que quelques services non universitaires (Centres anti-
cancéreux d’Angers par exemple).  

 
Il faut enfin souligner que selon l’arrêté sus-mentionné, les 6 stages « doivent être effectués dans au 

moins 2 services différents ». Il est en effet souhaitable que les étudiants DESC / Internes ou CCA 
lors de leurs stages participent à des activités variées, ce qui peut justifier au cours du Clinicat un 
changement de service ou d’unité si l’activité prise en charge dans l’unité d’affectation du CCA est 
trop spécialisée. 

 
___________________________ 


